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 n° 129 141 du 11 septembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais la Ministre de la Justice, chargée 

de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 avril 2014, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, 

tendant à la suspension et l'annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, prise le 20 mars 2014 et notifiée le 1
er

 avril 2014. 

 

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d'observations et le dossier administratif. 

 

Vu l'ordonnance du 15 juillet 2014 convoquant les parties à l'audience du 9 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. BILLET loco Me P. RODEYNS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :  

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2.  Le 1er juin 2013, il a contracté mariage avec Madame [R.T.], de nationalité belge. 

 

1.3. Le 10 juin 2013, il a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la famille 

d'un citoyen de l'Union européenne, en tant que conjoint de Belge, laquelle a fait l'objet d'une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire en date du 10 septembre 2013. 

 

1.4. Le 25 novembre 2013, il a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union européenne, en tant que conjoint de Belge. 
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1.5. En date du 20 mars 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l'acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« □ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 25/11/2013, en qualité de conjoint de belge (de 

U.R.] (...), l'intéressé a produit un acte de mariage et la preuve de son identité (passeport). 

 

Si Monsieur [O] a également démontré qu'il disposait d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique et la preuve que la personne qui ouvre le droit dispose d'un logement décent, il n'a pas apporté 

la preuve que la personne qui ouvre le droit remplit les conditions des moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. 

 

En effet, l'évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte des allocations d'attente, de 

transition ou de chômage sauf si ces allocations de chômage sont accompagnées d'une preuve de 

recherche active de travail. Or, madame [T.] n'a fourni qu'une attestation de chômage émanant de la 

FGTB. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter et de l'article 42 § 1er, alinéa 2 de la Loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée. Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les 30 

jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint de belge a été refusé à l'intéressé(e) et 

qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire 

dans les 30 jours ». 

 

 2. Question préalable 

 

 2.1. Demande de suspension.  

 

2.1.1. En termes de requête, la partie requérante demande de suspendre l’exécution de l’acte attaqué 

dont elle postule également l’annulation.  

 

2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la Loi, dispose : 

 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1
er

 sont : (…) 8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de 

séjour d’un étranger visé à l’article 40 ter (…) ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision refusant le droit de 

séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1
er

, alinéa 2. 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. 
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2.1.3. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a 

pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours. 

 

3. Exposé du moyen d'annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation en fait et en droit 

dans la motivation de la décision ». 

 

3.2. Elle constate que la partie défenderesse n’a nullement remis en cause que l'épouse du requérant 

bénéficie d'allocations de chômage et elle soutient qu'il ne suffit pas de prendre en considération ces 

dernières mais toute source de revenu qui peut être considérée stable, suffisante et régulière. Elle 

souligne à cet égard que le couple perçoit une somme mensuelle de trois cents euros d'une proche à 

titre d'aide familiale. Elle estime en outre qu'il est incorrect de considérer que l'épouse du requérant n'a 

fourni aucune preuve de recherches d'emploi. Elle prétend en effet que ces recherches sont démontrées 

et qu'il en est de même s'agissant des recherches d'emploi du requérant. Elle conclut dès lors que les 

conditions de l'article 42 de la Loi sont remplies. 

 

 4. Discussion  

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l'article 42 de la Loi. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l'article précité. 

 

4.2.  Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l'une des conditions de l'article 40 bis, § 2, 1° de 

la Loi, disposition sur laquelle le requérant s'est basé pour solliciter le regroupement familial avec une 

Belge, est que la personne rejointe dispose de moyens de subsistances stables, suffisants et réguliers. 

Il est précisé à cet égard, à l'article 40 ter de la Loi, que les allocations de chômage sont prises en 

compte pour autant que le conjoint ou le partenaire puisse prouver qu'il cherche activement du travail. 

 

4.3. En l'occurrence, il ressort du dossier administratif que le requérant a fourni, entre autres, à l'appui 

de sa demande, une attestation de chômage de la FGTB relative à son épouse, mais qu'il n'a nullement 

apporté la preuve d'une recherche active d’emploi de cette dernière. En conséquence, le Conseil estime 

que la partie défenderesse n'a aucunement commis une erreur manifeste d'appréciation en indiquant, 

en termes de motivation, que « [Le requérant] n'a pas apporté la preuve que la personne qui ouvre le 

droit remplit les conditions des moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. En effet, 

l'évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte des allocations d'attente, de transition 

ou de chômage sauf si ces allocations de chômage sont accompagnées d'une preuve de recherche 

active de travail. Or, madame [T.] n'a fourni qu'une attestation de chômage émanant de la FGTB. Au vu 

de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter et de l'article 42 § 1er, alinéa 2 de la Loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée. Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les 30 

jours ». 

 

4.4.1. S'agissant des documents annexés à la requête et qui tendent à démontrer une recherche active 

d'emploi de l'épouse du requérant, force est de constater qu'ils sont fournis pour la première fois en 

termes de requête. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de ceux-ci au moment où elle a pris l'acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la 

légalité d'une décision s'apprécie en fonction des éléments dont disposait l'autorité au moment où elle a 

statué, et non en fonction d'éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu'elle ne pouvait forcément 

qu'ignorer. 

 

4.4.2. En dehors du fait que l'éventuelle démonstration d'une recherche active d'emploi du requérant ne 

peut venir à l'appui de la perception d'allocations de chômage dans le chef de son épouse, le constat 
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relevé au point 4.4.1. du présent arrêt peut également être formulé quant à la pièce relative au 

versement mensuel de 300 euros et à celle ayant trait à la recherche d'emploi du requérant. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n'est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze septembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

   

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

                                                                   

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


